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Éditorial

Deux appels téléphoniques nous ont fait retourner quarante ans en arrière. Ils 
émanaient de deux compagnies d’assurance, l’une luxembourgeoise et l’autre 
belge, mais le contenu était le même. En substance, nos interlocuteurs nous 
demandaient « de quel droit nous avions publié dans notre édition de fin d’année 
leurs encaissement respectifs ».

Franchement, nous croyons qu’en 2021, nous n’aurions jamais dû recevoir une 
question pareille. Gentiment, nous avons renvoyé ces Messieurs à leurs préoc-
cupations professionnelles, tout en leur expliquant que la communication d’un 
assureur ne se limite pas uniquement à vanter ses produits, mais qu’il serait 
aussi utile d’informer sa clientèle sur son positionnement économique, bref sur 
sa capacité de faire face à ses obligations contractuelles.

Traditionnellement, les compagnies d’assurance de tous les pays ne mettent 
dans leurs sites web aucune information financière, à l’exception des sociétés 
cotées en Bourse qui sont tenues d’effectuer cette démarche. Et encore, il faut 
parfois avoir des talents de détective pour accéder au bon poste.

Cette « omerta » de désinformation financière fait partie de la tradition des 
assureurs. Pour eux, l’adage « vivons cachés pour être heureux, et tant pis pour 
le reste » est de rigueur. Que personne ne vienne fouiller dans leur portefeuille.

Ce manque de transparence reflète avant tout la difficulté du métier de l’assureur. 
Souvent, il doit composer avec des éléments extérieurs à son métier de base qui 
peuvent mettre en mal la pérennité de sa société. Nous pensons plus particuliè-
rement aux sociétés monoproduits qui peuvent pâtir d’une situation externe. A 
ce sujet, le cas des taux d’intérêt bas obère les finances des assureurs Vie et les 
place dans une situation pour le moins délicate.

D’ailleurs, le rapport de la Banque Nationale de Belgique en fait clairement réfé-
rence dans son volet assurance. Et que dire des assureurs Maladie qui doivent 
composer avec les retombées du Covid-19.

Tous cela n’excuse pas la méfiance des assureurs vis-à-vis de la vérité des chiffres. 
La transparence est une vertu qui commence avec la clarté du contrat de base, 
continue dans la clarté des avis de paiement et finit dans les rapports annuels. 
C’est si simple à réaliser… ! Il suffit de faire preuve de bonne volonté et de courage. 

D. Psallidas
Rédacteur en Chef

De quel droit ?
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